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Article 3: La présente consultation a pour objectif d'attribuer une autorisation 
d'occupation du domaine public en vue de l'exploitation d'un espace de restauration au 
sein de la coupole d'ESTER pour une durée de neuf ans. 

Cette occupation du domaine public à vocation économique sera soumise au paiement 
d'une redevance (une partie fixe et l'autre partie variable) dont le montant sera fixé par le 
Conseil communautaire. 

Article 4 : Les offres reçues dans le cadre de cette présente consultation seront 
analysées selon les critères définis dans le cadre du règlement de consultation annexé. 

Article 5 : La présente consultation fera l'objet des mesures de publicité suivantes : 

Publication dans le Populaire du Centre 
Publication sur le site internet de Limoges Métropole 
Publication dans le Métropol 

Article 6 : Le directeur général des services de Limoges Métropole est chargé de 
l'exécution de la présente décision. 

Article 7: La présente décision peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de Limoges 
Métropole ou contentieux devant le Tribunal administratif de Limoges dans un délai de 2 
mois suivant sa publication. 

Fait à Limoges. le 6 janvier 2026

Pour le Pr· id nt

Par déléga i n, 

Le Directe Général des Services

Sylvain OQUES
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